
L’association
Longueur d’ondes 

Le 21e festival de la radio et de l’écoute 
Du 29 janvier au 02 février 2025 : Cinq jours de rencontres, émissions en public, 
spectacles radiophoniques, expérimentations sonores, journalisme, fiction, do-
cumentaire, création : la radio sous toutes les coutures et à la fête le temps 
d’un festival !

Oufipo, la plateforme de podcast de l’association
À l’automne 2024, l’association dévoilera la plateforme renouvellée de podcasts 
Oufipo. Repensée sur le fonds comme sur la forme, nous souhaitons valoriser le 
patrimoine radiophonique constitué par les séances enregistrées au fil des 20 
éditions du festival ainsi que les contenus produits dans le cadre des actions 
d’éducation au média radiophonique. Aussi, cette plateforme souhaite appuyer 
sa fonction de diffusion de l’expression radiophonique et sonore produite par 
des structures partenaires, des auteur•ices indépendant•es ou encore des 
associations, dans un premier temps à échelle locale puis internationale. 

Se former avec Longueur d’ondes
Depuis 2019, l’association Longueur d’ondes propose des formations 
professionnelles. En 2024, une vingtaine de formations se sont déroulées 
essentiellement à Brest mais également dans sur l’île de Batz ou dans les Côtes 
d’Armor. Ces temps d’apprentissage sont encadrés par des professionnel•les 
de la radio, du son et du podcast, à découvrir en ligne sur notre site internet, 
rubrique « Formations ». 

Association Longueur d’ondes • contact@longueur-ondes.fr 
www.longueur-ondes.fr • www.oufipo.org (en refonte)

De nouveaux projets à l’horizon
Le retour des séances d’écoute égrénées toute l’année et des projets phares : 

• la diffusion de Voyage en pays documentaire réalisé par Irène Omélianenko 
pour valoriser les débuts de la  création radiophonique au cœur du réseau 
culturel à l’étranger avec l’Institut Français ; 
• L’archipel des récits en son et en image, est un projet particulièrement 
ambitieux co-construit avec La Cinémathèque de Bretagne, Ty Films, le Pôl.e 
audiovisuel de Douarnenez-Cornouaille et Le Groupe Ouest. Ce projet lauréat 
de la première phase du dispositif « Pôles territoriaux d’industries culturelles 
et créatives » du Ministère de la Culture évolue activement et permet la 
réalisation d’un audit sur la filière son dans la région Bretagne à l’été 2024. 



Les cotisations sont valables pour une année civile, de date à date.  
En tant qu’adhérent•e, vous disposerez d’un tarif réduit pour l’achat 
du pass festival. Notre association est habilitée à délivrer des reçus 
fiscaux pour les dons et cotisations qu’elle reçoit.

Bulletin d'adhésion 2024 
PRÉNOM ...................................... NOM ........................................

Adresse .............................................................................................

Code postal ..................................

Mail ...................................................................................................

Profession .........................................................................................

Date de naissance .............................................................................

Comment avez-vous connu l’association Longueur d’ondes ? ................

..........................................................................................................

Verse à l’association une cotisation annuelle de :

adhésion individuelle 

personne morale (association, etc.)

don

15 €

50 €

....... €

Total : ....... €

Date et signature : 

Merci de retourner ce bulletin d’adhésion accompagné de votre 
règlement par chèque libellé à l’ordre de Longueur d’ondes à :

Association Longueur d’ondes
24 rue Sully-Prudhomme, 29 200 Brest

Vous pouvez également régler votre adhésion par virement sur le compte :
CCM Brest Centre Siam / RIB : 15589 29718 04168348140 40
IBAN : FR76 1558 9297 1804 1683 4814 040 / BIC : CMBRFR2BARK

..........................................................................................................

Téléphone ..........................................................................................

Ville ..........................................


